
 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

No : 500-06-001181-227 A.B. 

Demandeur 

c. 

LES PÈRES MONTFORTAINS 

                                            Défenderesse 

 
DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE  

Art. 574 du Code de procédure 
 

À L’HONORABLE FRÉDÉRIC PÉRODEAU, J.C.S., SIÉGEANT EN CHAMBRE DES 
ACTIONS COLLECTIVES, DÉSIGNÉ POUR ENTENDRE LA PRÉSENTE DEMANDE, 
LA DÉFENDERESSE EXPOSE CE QUI SUIT : 

A. L’objet de la présente demande 

1. Les Pères Montfortains demandent l’autorisation de produire une déclaration asser-
mentée de Jean-Pierre Prévost, un ancien père et responsable du programme de 
« candidats » au sein de la congrégation, portant sur : 

a) le processus pour devenir membre des Pères Montfortains; 

b) le statut d’Yvon Côté par rapport aux Pères Montfortains; 

c) la période pendant laquelle Yvon Côté a participé aux activités des Pères 
Montfortains. 

2. Cette déclaration (annexée comme pièce R-1) permettra au tribunal de procéder à 
une analyse plus précise des critères d'autorisation énoncés à l'article 575 du Code 
de procédure civile. 

B. Le contexte procédural 

3. Le 22 avril 2022, le demandeur a produit une demande d’exercer une action collec-
tive pour le compte des personnes suivantes : 

Toutes les personnes, de même que leurs héritiers et ayants droit, 
ayant été agressés sexuellement par un membre du clergé, un 
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employé ou un bénévole, laïc ou religieux, des Pères Montfortains, 
durant la période comprise entre le 1er janvier 1940 et le jugement 
à intervenir. 

4. Les Pères Montfortains contestent la demande d’exercer une action collective. 

5. Le demandeur allègue avoir été agressé sexuellement à l’hiver 1982 par Yvon Côté 
alors qu’il assistait à un camp vocationnel sous la supervision des Pères Montfor-
tains (par. 2.2. à 2.6 de sa demande). 

6. De façon plus précise, le demandeur affirme qu’Yvon Côté est à la fois un 
« membre » et un « novice » des Pères Montfortains (par. 2.3 de sa demande). 

7. En vertu l’article 574 al. 3 C.p.c., les Pères Montfortains demandent l’autorisation 
de produire la déclaration assermentée de Jean-Pierre Prévost, celle-ci permettant 
de : 

a) rectifier certaines allégations du demandeur; 

b) décrire de façon exacte la relation entre Yvon Côté et les Pères Montfortains; 

c) cibler la période pendant laquelle Yvon Côté a participé aux activités des Pères 
Montfortains; 

d) démontrer que tous les critères de l'article 575 C.p.c. ne sont pas remplis en 
l'espèce. 

C. La preuve proposée 

8. Les paragraphes 2 et 3 de la déclaration assermentée de Jean-Pierre Prévost per-
mettent d’établir le rôle joué par ce dernier à l’époque pertinente aux faits de l’es-
pèce, y compris en ce qui concerne le programme de « candidats » des Pères Mont-
fortains. 

9. Le paragraphe 4 de la déclaration assermentée expose l’objectif principal de ce 
programme. 

10. Les paragraphes 5 à 7 de la déclaration assermentée démontre que, contrairement 
aux allégations du demandeur, Yvon Côté n’a jamais été un « novice » au sein des 
Pères Montfortains puisqu’il n’a pas dépassé le stade de « candidat ». 

11. Les paragraphes 8 à 13 de la déclaration assermentée présentent les diverses 
étapes devant être franchies pour qu’un candidat puisse devenir père ou tout sim-
plement membre de la congrégation, de même que la durée approximative de ce 
processus. 
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12. Les paragraphes 14 et 15 de la déclaration assermentée précisent que la participa-
tion d’Yvon Côté au processus de « candidats » des Pères Montfortains n’a duré 
que quelques mois et qu’elle s’est arrêtée à compter de son expulsion évoquée au 
paragraphe 2.15 de la demande pour autorisation. 

13. Le paragraphe 16 de la déclaration assermentée confirme que, contrairement à ce 
qui est allégué au paragraphe 2.3 de la demande pour autorisation, Yvon Côté n’a 
jamais été membre des Pères Montfortains. 

14. Bref, de façon générale, la déclaration assermentée de Jean-Pierre Prévost permet 
de décrire le processus permettant à une personne de devenir membre des Pères 
Montfortains, de démontrer qu’Yvon Côté n’a jamais été membre ni même novice 
au sein de la congrégation et que sa participation aux activités de celle-ci a été de 
très courte durée. 

15. Cette preuve est nécessaire aux fins de l’analyse du critère 2 de l’article 575 C.p.c. 

16. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.  

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

ACCUEILLIR la présente demande pour autorisation de produire une preuve ap-
propriée; 

AUTORISER la défenderesse à produire la déclaration assermentée de Jean-Pierre 
Prévost datée du 29 juin 2022.  

LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

[signature page suivante] 
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 MONTRÉAL, ce 6 juillet 2022 
 
 
(S) IMK S.E.N.C.R.L. 
 

COPIE CONFORME 
 
 
 
IMK s.e.n.c.r.l. 
 

Me Raphaël Lescop 
Me Kurt Johnson 
Me Samuel Lavoie 
IMK s.e.n.c.r.l. 
3500, boulevard De Maisonneuve Boule-
vard Ouest, Bureau 1400 
Montréal, Québec H3Z 3C1 
T: 514 934-7734 
F: 514 935-2999 
Avocats de la défenderesse 
LES PÈRES MONTFORTAINS 
Notre dossier: 5306-2 
BI0080 
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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

No : 500-06-001181-227 A.B. 

Demandeur 

c. 

LES PÈRES MONTFORTAINS 

                                            Défenderesse 

 
AVIS DE PRÉSENTATION 

(article 101 al. 1 C.p.c.) 
 
 
DESTINATAIRES :  Me Justin Wee  

Me Alain Arsenault  
Me Julie Plante  
Me Virginie Dufresne-Lemire  
Arsenault Dufresne Wee Avocats  
3565, rue Berri, suite 240  
Montréal, Québec H2L 4G3  
jw@adwavocats.com  
aa@adwavocats.com  
jp@adwavocats.com  
vdl@adwavocats.com  
 
Avocats du demandeur 
 
Me Jean-François Gagnon  
Me Elisabeth Neelin  
Me Aurélie Figuet  
LANGLOIS AVOCATS S.E.N.C.R.L.  
1250, boul. René-Lévesque, 20e étage  
Montréal (Québec) H3B 4W8  
jean-francois.gagnon@langlois.ca  
elisabeth.neelin@langlois.ca 
aurelie.figuet@langlois.ca 
 
Avocats-conseil de la défenderesse 

mailto:jw@adwavocats.com
mailto:aa@adwavocats.com
mailto:jp@adwavocats.com
mailto:vdl@adwavocats.com
mailto:elisabeth.neelin@langlois.ca
mailto:aurelie.figuet@langlois.ca
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PRENEZ AVIS que la présente Demande pour autorisation de produire une preuve ap-
propriée, sera présentée à l’honorable Frédéric Pérodeau, juge de la Cour Supérieure 
(Chambre des actions collectives), du District de Montréal et désigné pour entendre la 
présente cause, à telle date et telle heure qu’il pourra fixer au Palais de justice de Mon-
tréal, 1, rue Notre-Dame-Est, Montréal (Québec) H2Y 1B6, dans la salle qu’il indiquera. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

MONTRÉAL, ce 6 juillet 2022 

(S) IMK S.E.N.C.R.L.

COPIE CONFORME 

IMK s.e.n.c.r.l. 

Me Raphaël Lescop 
Me Kurt Johnson 
Me Samuel Lavoie 
IMK s.e.n.c.r.l. 
3500, boulevard De Maisonneuve Boule-
vard Ouest, Bureau 1400 
Montréal, Québec H3Z 3C1 
T: 514 934-7734 
F: 514 935-2999 
Avocats de la défenderesse 
LES PÈRES MONTFORTAINS 
Notre dossier: 5306-2 
BI0080 
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R-1



A283817R124411

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Alain Arsenault, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve de
notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Alain Arsenault

Courriel aa@adwavocats.com

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.6.0 <62c5eb308f358_12aabc5415c@pronotif-sidekiq-5cf97bcd99-w4czh.mail> [InternalId=1524713392454,
Hostname=QB1PR01MB2820.CANPRD01.PROD.OUTLOOK.COM] 86458 bytes in 0.181, 465.137 KB/sec
Queued mail for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124411



A283817R124416

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Aurélie Figuet, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve de
notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Aurélie Figuet

Courriel aurelie.figuet@langlois.ca

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.0.0 266K69ZD012551-266K69ZF012551 Message accepted for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124416



A283817R124415

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Elisabeth Neelin, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve de
notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Elisabeth Neelin

Courriel elisabeth.neelin@langlois.ca

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.0.0 266K6An7012558-266K6An9012558 Message accepted for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124415



A283817R124414

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Jean-François Gagnon, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve
de notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Jean-François Gagnon

Courriel jean-francois.gagnon@langlois.ca

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.0.0 266K6A6Z012556-266K6A6b012556 Message accepted for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124414



A283817R124412

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Julie Plante, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve de
notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Julie Plante

Courriel jp@adwavocats.com

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.6.0 <62c5eb30e491b_12a96854437@pronotif-sidekiq-5cf97bcd99-w4czh.mail>
[InternalId=56989921052850, Hostname=YT2PR01MB4192.CANPRD01.PROD.OUTLOOK.COM] 86469 bytes in
0.125, 673.664 KB/sec Queued mail for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124412



A283817R124410

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Justin Wee, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une preuve de
notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Justin Wee

Courriel jw@adwavocats.com

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.6.0 <62c5eb319a5aa_12a4b8553ae@pronotif-sidekiq-5cf97bcd99-w4czh.mail>
[InternalId=13791139989561, Hostname=YT3PR01MB5471.CANPRD01.PROD.OUTLOOK.COM] 86514 bytes in
0.092, 913.504 KB/sec Queued mail for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124410



A283817R124413

Document(s) notifié(s)

Nom du fichier Pages Intégrité du document

22-06-07-imk-demande-pour-autorisation-de-produire-une-
preuve-appropriee-936411-1.pdf

(SHA256 checksum):
6150c3c58a4b9a8303a421de0ae73dcf456a092b126f05f4ece3967f87c7c034

Message

Bonjour Me Virginie Dufresne-Lemire, vous êtes par la présente notifié(e) du/des document(s) ci-joint(s). Un rapport de confirmation comprenant une
preuve de notification a été envoyé à Elza Bacic .

Envoyé par Envoyé à

Nom Elza Bacic

Courriel ebacic@imk.ca

Nom Me Virginie Dufresne-Lemire

Courriel vdl@adwavocats.com

Preuve de transmission

Date & heure 6 juil. 22 - 16:06

Statut Message transmis au destinataire avec succès

SMTP 250 2.6.0 <62c5eb314257e_12aae4550f4@pronotif-sidekiq-5cf97bcd99-w4czh.mail>
[InternalId=14585708939659, Hostname=YT2PR01MB6256.CANPRD01.PROD.OUTLOOK.COM] 86579 bytes in
0.188, 447.835 KB/sec Queued mail for delivery

RAPPORT DE PREUVE (NOTIFICATION)

Sujet
Nom du dossier 
Numéro de dossier à la Cour 
Généré le 
# de rapport

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 
A.B. c. Les Pères Montfortains 
500-06-001181-227 
mercredi le 06 juillet 2022, à 16:06 
A283817R124413



No 500-06-001181-227 
COUR SUPÉRIEURE (Actions collectives) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
PROVINCE DE QUÉBEC 

A.B. 
Demandeur 

 
c. 
 
LES PÈRES MONTFORTAINS 

Défenderesse 

DEMANDE POUR AUTORISATION DE 
PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE  

Art. 574 du Code de procédure 
+  

AVIS DE PRÉSENTATION  
+  

PIÈCE R-1 
 

ORIGINAL 

 

Me Kurt A. Johnson 
Me Raphaël Lescop 

kjohnson@imk.ca 
rlescop@imk.ca  

514 934-5755 | 934-7734 
 5306-2 

IMK s.e.n.c.r.l./LLP 
Place Alexis Nihon • Tour 2 

3500, boulevard De Maisonneuve Ouest • bureau 1400 
Montréal (Québec)  H3Z 3C1 

T : 514 935-4460  F : 514 935-2999 
BI0080 
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